

I. Définition et principes généraux :

L’AVS est une aide humaine nécessaire à la compensation de désavantages liés à des déficiences d’origine motrice, sensorielle, intellectuelle, psychique ou à une maladie invalidante.

Elle contribue à la bonne réalisation du projet individuel de scolarisation en milieu ordinaire  «d’enfants et d’adolescents présentant un handicap ou un trouble de santé invalidant ».

Elle permet notamment à ces élèves de développer leur capacité d’autonomie, de communication et d’expression.

L’accompagnement est le plus souvent à temps partiel et exceptionnellement à temps plein.

L’AVS peut accompagner plusieurs élèves.

L’AVS ne peut se substituer à l’enseignant. Elle agit en concertation avec l’enseignant

L’AVS n’a pas non plus vocation à se substituer à d’autres professionnels spécialistes.

II. Fonctions et missions de l’AVS

L’auxiliaire de vie scolaire a pour mission exclusive l’aide à l’accueil et à l’intégration individualisés des élèves handicapés ou porteurs de maladie invalidante.

1.  4 fonctions principales de l’AVS :

· Accompagner la vie quotidienne de l’élève

· Favoriser la socialisation et l’intégration de l’élève

· Accompagner l’élève dans ses apprentissages et activités scolaires

· Participer au suivi du projet d’intégration

2.  4 modalités d’intervention de l’AVS :

· En classe

· Aide au déplacement, à l’installation matérielle

· Aide à la manipulation du matériel scolaire

· Aide durant les cours lors des situations définies en concertation avec l’enseignant 

   (prise de notes, aide à la compréhension et à l’exécution des consignes…)

· Dans l’établissement :

· Aide selon les besoins identifiés (hygiène, confort, déplacements, communications)

· Accompagnement hors du temps d’enseignement (accueil, récréations, interclasses, restauration, sortie de classe)

· A l’extérieur :

· Participation aux sorties occasionnelles ou régulières auxquelles participe l’élève suivi

· Hors présence de l’élève :

·  Participation à la mise en œuvre et au suivi du projet individualisé de scolarisation

· Participation aux réunions de l’équipe éducative, aux réunions de synthèse, d’élaboration et du suivi du projet individualisé de l’élève

· Participation aux rencontres avec la famille
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